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ARISAL 
 

Association inscrite au Registre des Associations 
du Tribunal d’Instance de Strasbourg 

sous volume LXXIV, folio n° 11, dossier n° 11/1996. 

 
 

PROCES VERBAL 
Réunion du Conseil d’Administration du lundi 25 octobre 2010 

A la Mairie de NIEDERMORSCHWIHR 
 
 

 
Présents : Mademoiselle Sophie BOUSCARAT 
 Messieurs Alain FROMENT, Gérard GUYOT, Michel MOLL, Jacques ROTH. 

  
 M.C. CRETON, F. GASSER, M. GROELLY, R. GUERRIER, A. JUNG, W. 

KRESSER, J.J. LUTTRINGER, J.M. OHLMANN, E. OSTERTAG, S. 
RULEWSKI, J. SERVE, P. SIRE. 

 

 
Excusés : Les Membres du Conseil excusés sont répertoriés par ailleurs. 

 
 
 

 Chaleureusement accueillis par Monsieur Michel TOUSSAINT, Maire de 
NIERDERMORSCHWIHR, nous eûmes sous sa conduite le privilège de pénétrer 

dans le clocher de l’Eglise Saint Gall dont la surprenante structure en vrille est une 
œuvre des charpentiers du Moyen-Âge. Sa maquette, visible à l’intérieur de 
l’Eglise, est une réalisation remarquable des « Compagnons du Devoir ». 

 
Dans la salle du Conseil de la Mairie, le Président présente ses remerciements à 

Monsieur Le Maire et à Marcel GROELLY, Vice-Président d’Honneur de l’ARISAL, 
organisateur de la réunion. 
 

Les invités au Conseil se présentent successivement. 
 

 
 Approbation du P.V. de la réunion du Conseil d’Administration du lundi 20 

septembre 2010 à la Chambre de Commerce et d’Industrie de Strasbourg :  

  Approuvé à l’unanimité. 
 

Le Président souligne l’intérêt pour l’ARISAL de développer ses contacts avec les 
CCI d’Alsace. Nos correspondants mandatés sont : Jean BOULEAU pour 

STRASBOURG et Jean-Jacques LUTTRINGER pour MULHOUSE. Pascal SIRE accepte 
de l’être pour COLMAR. Marcel GROELLY indique qu’il informera le Président 
lorsque les modifications en cours à la CCI de COLMAR seront terminées. 

 
 

 Forum « Alsace Tech entreprises » le 17 novembre 2010 au Wacken : 
 M.C. CRETON et E. OSTERTAG seront présents pour l’ARISAL. Le secrétariat 

réunira les plaquettes disponibles, des exemplaires du Point, le Kakémono,… 

 Le même jour à 16H00 aura lieu au Hall K du Wacken une conférence sur le 
thème « Contrefaçon sans façon ». 
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 Le Président rappelle que suite au règlement par l’ARISAL de la cotisation en 
forte hausse à Alsace Tech, nous sommes accueillis gratuitement à cette 
manifestation. 

 
 

 M.C. CRETON signale avoir reçu une invitation à la réception du CNISF à l’Hôtel 
Matignon du 3 novembre prochain à 18H30. 

 
 
 J.M. OHLMANN rappelle la « Journée des Carrières » organisée le 22 janvier 2011 à 

MULHOUSE (non pas par Alsace Tech mais par le Groupement des Ecoles de la 
région). Les caractéristiques de cette rencontre (public en moyenne très jeune) 

amènent à décider que l’ARISAL n’y sera pas représentée. 
Il signale par ailleurs avoir fabriqué pour le Gala de l’INSA de Strasbourg des 
objets technico-ludiques (la physique n’est pas que des mathématiques) qui 

pourront être utiles à l’ARISAL et qu’il souhaite présenter. 
 

 
 La date de la séance de formation à l’utilisation du site Internet de l’ARISAL sera 

fixée ultérieurement sur « l’agenda ». 

 
 

 La demande de J. LALISSE, Président du Bureau Régional des Elèves Ingénieurs 
d’Alsace, de domicilier son siège social au sein de celui de l’ARISAL soulève un 
certain nombre de questions d’ordre juridique et fiscal qui seront examinées 

auprès des autorités de la Maison de l’Ingénieur et de l’Architecte pour tenter 
d’apporter une réponse lors du prochain Conseil d’Administration. 

 
 
 Gala ARISAL : 

 En l’absence de S. LECLER, empêché, il est indiqué que chacun doit envoyer 
une invitation à son cercle d’amis personnels. Un message informatique 

« type » sera envoyé par P. SIRE. 
 
 

 Congrès d’ANNECY : 
 P. SIRE donne rapidement les impressions favorables qu’il a eues au cours d’un 

Congrès intéressant d’une part par des visites comme le cyclotron, d’autre part 
par les réflexions abordées sur le statut et le fonctionnement du CNISF qui 
deviendra « Ingénieurs et Scientifiques de France ». 

 
 

 J. SERVE signale une invitation le 15 novembre à 16H30 au Conseil Régional pour 
la présentation de la nouvelle Ecole Arts & Métiers « Strasbourg-Europe ». 

 
 
 La parole est donnée à J.J. LUTTRINGER pour son exposé sur le « Capital 

Immatériel de l’Entreprise » : 
 Le C.A.I. (Club Actif Immatériel) auquel il participe va devenir l’Observatoire 

Régional de l’Immatériel avec comme mission pour ses prospecteurs de 
développer l’analyse de ce capital immatériel dans les entreprises moyennes 
afin de les sensibiliser à cet aspect de leur valeur réelle (nature de 

l’actionnariat, organisation interne, profils des salariés, etc.) somme toute la 
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partie non visible de l’entreprise : la marque, le nom (un nom a été vendu 50 
millions d’Euros). 

 Il reste beaucoup de travail à faire dans ce domaine mais les perspectives 

d’avenir sont favorables. 
 J.J. LUTTRINGER souhaite, devant l’ampleur du programme, que l’ARISAL 

mandate un deuxième Membre pour participer à ce Club de l’Immatériel. P. 
SIRE sera sollicité. 

 
 

 Le problème de l’Annuaire de l’ARISAL sera abordé lors du prochain Conseil. 

 
 

 Le prochain Conseil se tiendra à MULHOUSE le mardi 23 novembre à 17H00 à 
la Maison de l’Entrepreneur (en face de la Gare).  
 A l’issue de la réunion, un repas amical aura lieu au « Bistrot d’Oscar » 

(participation demandée : 10 € par personne). 
 Afin de réduire les émissions de CO², nous suggérons le mode de transport 

suivant : 
 Aller : Gare de STRASBOURG à 15H51 – Arrivée à MULHOUSE à 16H45 
 Retour : Gare de MULHOUSE à 21H24 – Arrivée à STRASBOURG à 22H26 

 
 

 
Les verres de l’amitié de Monsieur Le Maire et de Marcel GROELLY ont servi d’agréable 
introduction à la collation dînatoire qui a suivi. 

 
 

 
René GUERRIER 
Secrétaire Général 


